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s/c

Mesdames et Messieurs

les Chefs d’Établissement




Objet : Lettre de rentrée 2007

Cher(e)s collègues,

A l’occasion de cette rentrée, nous voulons vous informer sur certains points fondamentaux concernant notre discipline afin de vous aider dans l’exercice de vos fonctions.

La circulaire de rentrée, parue au B.O.E.N. n°3 du 18 janvier 2007, fixe les orientations et les priorités pour l’année scolaire 2007-2008.

Vous trouverez par ailleurs ci-après des informations concernant :

· Les programmes avec les nouveautés selon les différentes séries d’enseignement ;

· La gestion des laboratoires ;

· Le programme académique de formation 2007-2008 ;

· La liaison collège-lycée ;

· Les actions permettant de susciter chez les élèves un intérêt pour les sciences de façon à ce que certains d’entre eux poursuivent leurs études dans les filières scientifiques et technologiques.

· Les techniques Usuelles de l’information et de la communication (TUIC)

· Les sites institutionnels.

1. LES PROGRAMMES

1.1. Au niveau du collège

Le décret relatif au socle commun de connaissances et de compétences a été publié au journal officiel du 12 juillet 2006. Il est consultable sur le site du ministère (BOEN n°29 du 20 juillet 2006 ) à l’adresse :

http://www.education.gouv.fr/bo/2006/29/MENE0601554D.htm 

Comme la plupart des disciplines, les sciences physiques et chimiques contribuent à valider l’acquisition des sept piliers du socle telles qu’ils sont définis par ce décret.

Les nouveaux programmes des disciplines mathématiques, physique-chimie, sciences de la vie et de la Terre, entrent en vigueur à la rentrée 2007 pour la classe de quatrième et à la rentrée 2008 pour la classe de troisième. Les programmes de cinquième et de quatrième sont parus au B.O.E.N. hors-série n°5 du 25 août 2005, téléchargeable sur le site du ministère, à l’adresse : http://www.education.gouv.fr/bo/2005/hs5/default.htm .

Dans la perspective du socle commun de connaissances et de compétences les programmes de cinquième et de quatrième ont été relus. Ils ont été publiés, ainsi que le programme de troisième, au B.O.E.N. hors série n°6 volume 2 du 19 avril 2007.

Le programme de quatrième comportait une modification par rapport au programme de 2005, modification se traduisant par l’introduction d’un chapitre consacré à la propagation du son et plus généralement à la propagation des signaux. Les délais de douze mois entre la publication des programmes et leur mise en application n’ayant pas été respectés, les maisons d’édition ont demandé à ce que l’additif mentionné précédemment soit retiré. Un arrêté modificatif a été publié, ainsi que le programme modifié. Il est téléchargeable à l’adresse :

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MENE0760253A
Il est à noter que les durées conseillées ont changé (11 semaines pour la partie A « De l’air qui nous entoure à la molécule » et 9 semaines pour la partie C « La lumière : couleur et images » ; la durée de la partie B « Les lois du courant continu » est inchangée.

L’introduction est commune à l’ensemble des disciplines scientifiques, et insiste sur l’aspect interdisciplinaire, en particulier à travers les thèmes de convergence, au nombre de six, la liaison avec l’enseignement scientifique à l’école primaire, et l’intérêt de la démarche d’investigation, cette démarche n’étant pas unique ni exclusive.  Des travaux ont été réalisés ; vous pouvez les consulter aux adresses :

http://www.ac-creteil.fr/physique/evaluation_investigation/index.htm
http://www.ac-amiens.fr/pedagogie/spc/phydoc/scphyac/index.htm
L’introduction générale du programme de physique-chimie comporte plusieurs rubriques :

· les liens avec les autres disciplines et les différents piliers du « socle », 

· le travail des élèves et l’évaluation, 

· l’écriture hiérarchisée des programmes. 

En effet l’écriture des programmes identifiant les points de passage obligés, liés aux compétences-clés du socle, facilite la lecture et la compréhension des attentes de l’institution. Le programme met clairement en évidence ce qui relève du « socle », (caractères droits), et ce qui est du programme sans appartenir au « socle », (en italique).

Les thèmes de convergence sont obligatoires en cinquième et quatrième, mais ne font pas l’objet d’un enseignement spécifique et n’introduisent pas de nouvelles compétences exigibles dans la mesure où ils sont inclus dans les programmes des disciplines concernées. Ils ne nécessitent pas un horaire supplémentaire. Ces thèmes doivent favoriser la pluridisciplinarité et permettre aux élèves de percevoir les convergences entre les disciplines du pôle science. Chaque professeur traite son programme en ayant pour point de mire les six thèmes de convergence : Énergie ; Environnement et développement durable ; Météorologie et climatologie ; Mode de pensée statistique dans le regard scientifique sur le monde ; Santé ; Sécurité
Le choix du thème traité parmi les six proposés résultera d’une réflexion pluridisciplinaire. Pour vous aider à la mise en œuvre des thèmes de convergence vous pouvez consulter :

Les textes officiels à l’adresse suivante : 
ftp://trf.education.gouv.fr/pub/edutel/bo/2007/hs6/MENE0750668A_annexe5.pdf
Les actes du séminaire national « Le pôle scientifique au cycle central du collège : les thèmes de convergence ». (10 mai 2006) à l’adresse : 

http://eduscol.education.fr/D0217/actes_themes_de_convergence.htm
Les extraits des actes de l’université de Saint Flour (août 2006) à l’adresse :

http://www3.ac-clermont.fr/pedago/maths/pages/UE/UE_Site_Internet.htm
Des ressources à l’adresse :

http://culturesciencesphysique.ens-lyon.fr/themesconv
Il n’y a aucun changement dans les programmes de la classe de troisième pour cette année scolaire :

-
classe de troisième à option LV2: B.O.E.N. hors-série n°10 du 15 octobre 1998 ;

-
classe de troisième à option technologie : B.O.E.N. hors-série n°4 du 22 juillet 1999.

Les horaires d’enseignement ne sont pas modifiés. Ceux-ci doivent être impérativement respectés (1h30 élève en 5ème et 4ème, 2h élève en 3ème) ; il est rappelé dans l’introduction des programmes que la mise en œuvre des activités expérimentales préconisées conduit à recommander la constitution, chaque fois qu’il est possible, de groupes à effectifs réduit (par exemple en formant trois groupes à effectif réduit à partir de deux divisions, tout en respectant l’horaire élève).

Il est important de valoriser le volet expérimental de la discipline. L’évaluation des capacités expérimentales des élèves fait partie des différentes formes d’évaluation qui permettent de prendre en compte l’ensemble des compétences exigibles. Des exemples de telles évaluations sont désormais en ligne sur plusieurs sites académiques ; un document très complet est en particulier disponible sur le site de l’Académie de Créteil à l’adresse :

http://www.ac-creteil.fr/physique/html/niveaux/college/capacites_experimentales_college.htm
et aussi sur le site de l’Académie d’Amiens à l’adresse :

http://www.ac-amiens.fr/pedagogie/spc/phydoc/scphyac/index.htm
Nous rappelons que l’ensemble d’un programme doit être traité. Les indications de durée figurant dans le B.O.E.N. pour chacune des parties du programme doivent faciliter la mise au point d’une progression.

Certains d’entre vous se sont investis dans l’option facultative de découverte professionnelle 3h au collège. Nous vous encourageons à poursuivre cet enseignement qui est une occasion de travailler en interdisciplinarité et de faire découvrir l’importance des sciences dans le monde du travail. 

Les élèves scolarisés en SEGPA doivent pouvoir évoluer vers une formation qualifiante de niveau V. Les sciences physiques et chimiques participent à la formation citoyenne et professionnelle de ces élèves. Il s’agit d’une discipline importante dans de nombreux référentiels de CAP.

http://eduscol.education.fr/D0048/CAPprog.htm
Sur le site académique (http://www.ac-creteil.fr/egpa/), vous trouverez un livret de compétences de physique chimie. Par ailleurs, le CNDP a publié une brochure « Accompagnement des programmes en SEGPA » (livret 1) dans laquelle vous trouverez des conseils et quelques fiches d’activités (attention elles sont à adapter aux nouveaux programmes notamment pour les classes de cinquième et de quatrième) :

Cliquer ici
1.2. Au niveau du lycée

a) La voie technologique dans les secteurs STL reste en attente d’une réforme.

Vous avez pu vous exprimer lors de la consultation sur les projets de programme de la série STI. La présentation de cette réforme est consultable sur le site : http://eduscol.education.fr/D0238/consultation.htm
Nouveaux programmes en ST2S :

ST2S : Le nouveau programme en classe de première est applicable à compter de l’année scolaire 2007-2008 : B.O.E.N. hors série n°2 du 26 octobre 2006.

Le nouveau programme en classe de terminale est applicable à compter de l’année scolaire 2008-2009 : B.O.E.N. n°14 du 5 avril 2007.

Vous pouvez trouver le projet du document d’accompagnement du cycle terminal à l’adresse :

http://eduscol.education.fr/D0168/programmes.htm
Le portail ST2S est ouvert. Pour suivre l’actualité il vous suffit de cliquer sur :

www.cerpet.adc.education.fr
D’autre part le site de l’académie de Paris : http://physique.scola.ac-paris.fr a mis en ligne le document d’accompagnement des programmes de première ST2S ainsi que des documents complémentaires pour la physique-chimie.

Des équipes de Forbach et de Phaslbourg ont fait des propositions pour la mise en place des activités interdisciplinaires que vous trouvez à l’adresse :

Propositions des équipes de Forbach et Phaslbourg.

Pour l’année scolaire 2007-2008 les horaires et les programmes en vigueur pour les séries STI et STL, figurent dans les B.O.E.N. suivants :

· en première et terminale technologique : 

Horaires : BO n° spécial 4 du 23 novembre 1993

STI : programmes de première et de terminale arrêtés le 10 juillet 1992 (programme du 11 septembre 1997 pour le « génie optique ») et modifiés dans le BO hors série n°7 du 29 août 2OO2.

STL-CLPI et PLPI : programmes dans les BO hors série du 24 septembre 1992, tome III et BO hors série du 30 décembre 1993, tome III. 

Définition des épreuves du bac : BO spécial du 28 juillet 1994 et BO n°44 du 5 décembre 1996.

STL-BGB : programmes arrêtés le 9 mars 1993 BO n° 30 du 23 juillet 1992 et BO hors série n°5 du 5 août 1999.

Classes Post-Bac :
Sur le site du CERPET, vous trouverez les projets de référentiel pour le BTS « analyses de biologie médicale » qui remplace le BTS « analyses biologiques » à l’adresse :

http://www.cerpet.adc.education.fr/ressources/textes/810/btsab_projref07.pdf
b) Pour la voie générale, il n’y a pas de changement de programme cette année ; les programmes ainsi que les documents d’accompagnement sont téléchargeables sur le site : 

http://eduscol.education.fr/D0017/default.htm
Les horaires et les programmes en vigueur figurent dans les B.O.E.N. suivants :

en seconde :

enseignement commun : BO hors série n°6 du 31 août 2000

enseignements de détermination :                      

MPI : BO hors série n°6 du 31 août 2000 (vol.3) 

ISI et ISP : BO hors série n°2 du 30 août 2000 

PCL : BO n° 18 du 15 décembre 1994, BO hors série n°5 du 5 août 1999 

SMS : BO n° 30 du 23 juillet 1992 et BO hors série n°5 du 5 août 1999

À noter : une proposition de progression de la première partie du programme de physique réalisée par le groupe SESAMES de l’Académie de Lyon : http://www2.ac-lyon.fr/enseigne/physique/sesames/seconde_partA.html
· en première L : BO hors série n°7 du 31 août 2000 (vol. 5)

· en première S : BO hors série n°7 du 31 août 2000 (vol. 5)
· en terminale S : BO hors série n°4 du 30 août 2001 (vol.9)
( Programme d’enseignement scientifique en série littéraire

La note de service du B.O.E.N. n°15 du 13 avril 2006 fixe les thèmes du programme d’enseignement scientifique en première L pour l’année scolaire 2006-2007 et l’année scolaire 2007-2008 :

	
	Année scolaire 2007-2008

	Thèmes obligatoires communs aux SVT et aux SPCFA
	Représentation visuelle du monde 

et 

alimentation et environnement

	Thèmes au choix
	SVT
	Procréation               ou 

Du génotype au phénotype, applications biotechnologiques

	
	SPCFA
	Enjeux planétaires énergétiques


( Les travaux personnels encadrés

Le B.O.E.N. n°30 du 25 août 2005, précise les modalités de l’évaluation.

La liste des thèmes de première S en vigueur à compter de la rentrée 2006-2007 et valable pour les années scolaires 2006-2007 et 2007-2008 est la suivante : (note du 25 avril 2006, parue au B.O.E.N. n°18 du 4 mai 2006).

	SÉRIE S
	SÉRIE L

	Option sciences de la vie et de la Terre
	Option sciences de l’ingénieur
	

	L’homme et la nature

Ruptures et continuités
	L’homme et la nature
	L’homme et la nature

Ruptures et continuités

	Modèles, modélisation

Croissance

* Savants et science, hier et aujourd’hui

* Environnement et progrès
	Modèles, modélisation

Création de produits

Information et communication

* Ingénieurs et sciences : une histoire partagée

* Environnement et progrès
	L’image

Arts, littérature et politique

* Réalités, représentations

*Œuvres et techniques


* thème renouvelé
2. ÉVALUATION

 ( Terminale S

Épreuve de sciences physiques et chimiques du baccalauréat général, série S

( Les modalités de calcul de la note de l’épreuve sont parues au B.O.E.N. n°15 du 8 avril 2004.

( Les sujets d’évaluation des capacités expérimentales qui figurent sur les CD envoyés dans les établissements au cours des dernières années (et pas seulement lors des sessions 2006 et 2007) sont CONFIDENTIELS, car ils font partie d’une banque de sujets réutilisés chaque année ; ils ne peuvent donc pas être communiqués aux élèves ou faire l’objet d’une publication sous quelque forme que ce soit. Une exigence de totale confidentialité s’impose ; elle exclut notamment l’utilisation de sujets à titre d’entraînement au cours de l’année. Seules les fiches 3 mises en ligne sur le site Eduscol sont tombées dans le domaine public.

( Première S
Les capacités expérimentales sont évaluées au baccalauréat. Pour familiariser les élèves à ce type d'épreuve et valoriser les compétences expérimentales, nous vous conseillons de les évaluer dès la classe de première S et de seconde. Une banque de sujets de physique-chimie est disponible sur le site de l’académie d’Orléans-Tours à l’adresse : http://www.ac-orleans-tours.fr/physique/1stp/index.htm et sur le site de l’académie d’Amiens http://www.ac-amiens.fr/pedagogie/spc/phydoc/scphyac/index.htm
( Classe de seconde :

Nous vous encourageons à faire des devoirs communs avec brassage des copies pour les corrections. Il est souhaitable que les élèves puissent se situer non seulement au niveau de leur classe, mais aussi au niveau de l’établissement.
La partie thématique doit être traitée dans le cadre du programme. Elle peut faciliter la pratique d’une pédagogie différenciée et ainsi aider à gérer l’hétérogénéité des classes. Elle peut être traitée de diverses façons. Nous vous suggérons de faire réaliser des affiches, ou des pages HTML (logiciel gratuit NVu par exemple), ou des diaporamas aux élèves sur un sujet portant sur un thème choisi par vous même. Ces productions pourraient être présentées lors de journées « portes ouvertes ». Les élèves travaillent par groupe de deux ou de trois maximum. Ce travail peut donner lieu à une recherche documentaire et à l’établissement d’une problématique.

( Il fait appel à l’initiative des élèves et leur permet de se familiariser avec les méthodes et la démarche du TPE et peut les aider à produire des documents de qualité en classe de première, répondant aux objectifs de cette activité.

( Il contribue à la maîtrise des technologies de l’information et de la communication et permet de valider certaines compétences du B2i de niveau lycée,

( Il permet un travail collaboratif avec le professeur documentaliste,

( Il développe les compétences liées à la recherche documentaire des élèves.

La recherche documentaire est une activité complexe car elle est au point de rencontre essentiellement de trois compétences :

- la maîtrise du champ disciplinaire

- la maîtrise de l’accès à l’information

- la maîtrise des langages

et qu’elle met en jeu un projet sur le moyen terme : 

- élaboration d’une stratégie,

- traitement des documents,

- prolongement de la recherche.

Enseignement de détermination MPI

Comme nous l’avons suggéré pour la partie thématique du programme de seconde, l’utilisation de pratiques innovantes (conduite de projets, utilisation des TUIC, …) peut contribuer à susciter des vocations scientifiques. Cet enseignement permet en outre de valider des compétences du B2i.

3. LES SECTIONS EUROPÉENNES
Vous pouvez vous abonner à une liste de diffusion académique concernant ses sections.

Voici, à titre informatif les coordonnées d’un site d’association de plusieurs enseignants qui mutualisent leurs pratiques ; ceci peut vous encourager à vous présenter à l’examen de certification complémentaire pour pouvoir enseigner votre discipline dans une langue étrangère : http://membres.lycos.fr/dnlanglais/
Il n’est pas nécessaire d’enseigner dans une section européenne et de maîtriser la ou les langues étudiées par la classe, pour contribuer à mettre à profit les compétences en langue vivante des élèves et les développer : il est souhaitable de mettre à leur disposition des outils (textes, modes d’emploi, schémas légendés…) après une concertation avec les professeurs de langue.

4. LA GESTION DES LABORATOIRES ET LA SÉCURITÉ
La collecte des déchets des laboratoires de chimie organique est organisée par la Région Alsace, opération Tri&Co
Des sites pourront répondre à vos questions sur :

( La sécurité au laboratoire et la maîtrise du risque :

La publication de l’observatoire de la sécurité des établissements scolaires et d’enseignement supérieur intitulée « la prévention du risque chimique dans les établissements scolaires » est un document de synthèse à mettre à disposition dans les salles de travaux pratiques. Elle est téléchargeable à l’adresse suivante :

ftp://trf.education.gouv.fr/pub/edutel/syst/ons/rapport2000/risque_chimique.pdf

www.ac-nancy-metz.fr/enseign/physique/Securite/sommaire.htm
La brochure éditée par l’INRS intitulée « Laboratoires d’enseignement en chimie » qui devrait être dans tous les laboratoires des collèges et lycées de l’académie est téléchargeable sur le site de l’INRS :


www.inrs.fr/ sous « recherche simple », taper ED 1506.

( Le vade-mecum pour les professeurs chargés de laboratoire :


http://archives.ac-strasbourg.fr/microsites/phy_chi_new/Page.php?IDD=19
( Prévention du risque chimique :


http://www.ac-nancy-metz.fr/enseign/physique/Bidon/Sc_bidon.htm
( Hygiène et sécurité :


http://www.ac-creteil.fr/hygiene-securite/welcome.html

http://pedagogie.ac-toulouse.fr/hygiene-securite/index.htm
Rappels :

· L’utilisation de cartouche ou de bouteille de gaz est interdite dans les salles de cours.

· Le port de lunettes de protection est obligatoire pour toutes manipulations de substances irritantes pour les yeux (solutions acides ou basiques peu concentrées par exemple).

· L’utilisation de cordons électriques équipés de fiches bananes mâles non sécurisées à chaque extrémité est interdite sur des paillasses équipées de prises secteur 220 V sous tension ;

5. LE PROGRAMME ACADÉMIQUE DE FORMATION 2006-2007

Vous pouvez consulter la liste des stages à l’adresse consultation PAF et inscription (attention aux dates limites d’inscription, le numen est nécessaire), mais aussi au CDI ou au secrétariat de votre établissement. Nous vous invitons à parcourir l’ensemble du PAF. Dans la rubrique « mathématiques » vous trouvez par exemple un stage « mathématiques et physique-chimie » et dans la rubrique « conduite d’une classe, varier les pratiques » toute une série de dispositifs formateurs.

Nous attirons votre attention sur l’enrichissement scientifique et professionnel qu’apportent ces stages. Ils sont également l’occasion d’échanges avec d’autres collègues, et nous vous engageons à vous y inscrire. 

Par ailleurs la section locale Alsace de la Société Française de Physique propose traditionnellement un cycle de conférences. L’un des buts de ce cycle est de donner aux enseignants de physique –  notamment aux professeurs intervenant en classe de première et de CPGE, qui ont en charge l’encadrement de TPE ou TIPE – une vision plus complète de la recherche en Alsace et de leur faciliter les contacts avec le monde de la recherche. Le calendrier des conférences sera publié sur le site web académique dans la rubrique physique-chimie.

6. LA LIAISON COLLÈGE-LYCÉE

Le rayonnement de notre discipline dépend d’une bonne synergie entre les enseignants de collège et de lycée. D'autre part, nous recommandons, lorsque l’occasion se présente (en mécanique, en chimie,..) de demander aux élèves de seconde, avant d’aborder un nouveau chapitre, de relire le cours correspondant de troisième. Nos collègues de collège devront recommander aux collégiens de conserver leurs cahiers.

7. ACTIONS CULTURELLES ET SCIENTIFIQUES
Lutter contre la désaffection pour les Sciences, développer une culture scientifique et technologique pour tous restent des objectifs prioritaires récemment réaffirmés. Pour les atteindre, des occasions permettent d’améliorer l’image de notre discipline auprès des élèves en leur faisant découvrir les aspects modernes et attrayants des sciences, leur utilité et leur humanité :

· Les ateliers de recherche : le dispositif lancé à l’occasion de l’Année Mondiale de la Physique se pérennise.

· L’Année Polaire Internationale : L’Année Polaire Internationale (API), initiative de la communauté scientifique internationale, a été lancée le 1ermars 2007 et se déroulera jusqu’au 1ermars 2009. L’API est l’occasion de faire progresser significativement les connaissances sur les régions polaires mais également de développer un dialogue direct entre les scientifiques et le public et d’intéresser les jeunes aux carrières scientifiques.

Il est proposé à des enseignants de collèges et de lycées de mener avec leurs élèves, en partenariat avec des scientifiques, un projet pédagogique interdisciplinaire en rapport avec un des thèmes de recherche autour desquels va s’organiser la coopération internationale durant l’API 2007/2009.

Les projets seront parrainés par des chercheurs, ingénieurs, techniciens appartenant aux universités ou aux grands établissements de recherche (CNEA, CNES, CNRS). 

· Fête de la Science : elle aura lieu dans la semaine du  8 au 14 octobre 2007. Si vous souhaitez accueillir une conférence ou un café scientifique ou si vous organisez une manifestation dans votre établissement, vous pouvez contacter Alain SPRAUER à l’adresse : alain.sprauer@ac-strabourg.fr 

· Sciences à l’École : ce dispositif regroupe toutes les actions favorisant la promotion de la culture scientifique à l’école. A l’adresse http://www.sciencesalecole.org/, vous trouverez une mine d’informations sur les actions existantes ou possibles.

· Les Centres de Culture Scientifique Technique et Industrielle (CCSTI), peuvent vous aider pour trouver de la documentation, préparer une exposition, organiser des visites d’usines ou de sites industriels. Vous trouverez des informations à l’adresse http://www.ccsti.fr/index.php?option=com_content&task=view&id=79&Itemid=139
Il est très bénéfique d’organiser des visites de sites industriels pour effacer des idées reçues sur certains métiers et montrer que certaines fonctions peuvent être occupées par des filles, notamment dans le domaine de la mécanique.

· Les Olympiades de chimie :

Les XXIVe Olympiades de Chimie auront pour thème : « Chimie, Transport et Développement Durable ». Elles sont ouvertes aux élèves des filières scientifiques, technologiques ou littéraires, et de nombreux lycées de notre académie y participent. 

Vous souhaitez sensibiliser les lycéens aux applications industrielles de la chimie, et développer des qualités de curiosité et de réflexion, un savoir-faire expérimental de base en chimie, vous pouvez les rejoindre. Renseignements : http://www.olympiades-chimie.fr/
· Les Olympiades de Physique France :
Les XVe Olympiades de Physique France, quand les lycéens deviennent chercheurs…

Vous souhaitez :

* réaliser un travail expérimental approfondi avec un petit groupe d'élèves,

* leur faire découvrir les activités de recherche sur un sujet scientifique librement choisi,

* stimuler leur curiosité et leur goût pour les sciences,

* approfondir et valoriser un travail de TPE réalisé en première,

Inscriptions jusqu’au 1er octobre 2007.

Concours régionaux : en décembre 2007.

 Concours national : fin janvier-début février 2008. 

Renseignements et inscriptions http://olympiades-physique.in2p3.fr
Tous les dispositifs, les ressources nécessaires aux montages de projets, les formulaires… sont en ligne sur le site de l’académie.

http://www.ac-strasbourg.fr/sections/enseignements/secondaire/pedagogie/actions_educatives/arts_et_culture/view
8. LES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION
Nous vous rappelons la page TICE en SPCFA sur le site académique à l’adresse : TICE en SPCFA
Internet, la messagerie électronique sont des vecteurs de communication de plus en plus utilisés. Nous vous invitons à consulter régulièrement le site Internet de l’Académie et votre messagerie. 

Nous vous rappelons que tous les personnels de l’Académie disposent d’une boîte aux lettres électronique individuelle. Pour tout savoir sur l’utilisation de la messagerie académique, consulter la rubrique messagerie.

8.1 Listes de diffusion : 

( Liste de diffusion des responsables de laboratoire des lycées :

Nous remercions les professeurs responsables de laboratoire pour le travail important qu'ils réalisent pour notre discipline dans leur établissement. Nous demandons à ceux d'entre vous qui exercent cette fonction à compter du 1er septembre 2007 de nous communiquer leur adresse de messagerie (académique) en précisant le nom des collègues qu'ils remplacent.

( Liste de diffusion des professeurs de sciences physiques et chimiques :

Tous les personnels de l’académie disposent d’une boîte aux lettres électronique individuelle. S’abonner à la liste de diffusion des professeurs de sciences physiques et chimiques de l’académie permet de participer au partage de pratiques (cliquer sur abonnement pour vous abonner et utiliser votre adresse professionnelle …@ac-strasbourg.fr) : http://listes.ac-strasbourg.fr/wws/arc/echange_spc
( La généralisation du bureau virtuel est en cours dans l’académie ; horizon 2008, 2009. Les fonctionnalités de cet outil vont fondamentalement modifier les relations entre les partenaires du système éducatif et la relation pédagogique (diffusion des informations, agendas, emplois du temps, notes, cahiers de textes en ligne…). Il convient de s’y préparer.

8.2 Le Brevet informatique et Internet :

Il atteste de compétences développées par les élèves tout au long de leur cursus scolaire lors d’activités intégrant les nouvelles technologies d’information et de communication. 
L’évaluation du B2i fait désormais partie des missions du professeur (collège et lycée).

Une consultation pour la mise au point des référentiels a eu lieu en ligne du 20 mars au 15 avril 2006. Elle est maintenant terminée. Les feuilles de position correspondant à chacun des niveaux du B2i sont disponibles sur le site : http://www.eduscol.education.fr/B2i/ , et vous aideront à prendre en compte ce nouvel aspect du métier.

* textes officiels : Circulaire n°2005-135 du 9 septembre 2005 (B.O.E.N. n°34 du 22 septembre 2005),

B.O.E.N. n°42 du 23 novembre 2000,

B.O.E.N. n°13 du 29 mars 2001

8.3. Clé USB « boîte à outils numérique »

Nous encourageons les jeunes professeurs qui ont reçu lors de la précédente année scolaire une clé USB, leur permettant de découvrir la richesse et la variété des ressources numériques pédagogiques en physique-chimie, à l’utiliser afin de renforcer l’impact pédagogique des séquences d’enseignement, à l’heure de la société d’information.

9. LES INSPECTIONS

Lors de nos visites dans les établissements, nous serons à l’écoute de vos préoccupations pour la mise en place des nouveaux programmes et des axes de la politique académique.

D’autre part nous vous précisons que nous souhaitons pouvoir disposer :

· de la fiche de renseignements (envoyée par nos soins) remplie,

· du cahier de textes de la classe tel qu’il vous a été proposé par l’inspection pédagogique régionale,

· de vos textes d’évaluation et de protocoles de travaux pratiques, 

· d’informations sur le travail personnel demandé aux élèves,

· de cahiers d’élèves,

· de quelques copies corrigées de différentes classes,

· de votre carnet de notes,

· de la progression sur l’année envisagée par niveau d’enseignement.

Les inspections sont l’occasion d’échanger sur les pratiques pédagogiques et de vous aider à améliorer leur efficacité pour une meilleure réussite de tous les élèves.

10. LES SITES INSTITUTIONNELS
Vous pouvez trouver de nombreuses informations et activités pédagogiques utilisables devant les élèves ou par les élèves sur les sites institutionnels :

· de la direction de l’enseignement scolaire : http://eduscol.education.fr
· du ministère : http://www.education.gouv.fr
· du CNDP : http://www.cndp.fr
· pour les TICE et pour les sites des autres académies : http://www2.educnet.education.fr/sections/phy
· Réseau National STL-PLPI/CIRA http://artic.ac-besancon.fr/reseau_STL/
· La direction générale de l’enseignement scolaire (DGESCO) a noué des collaborations avec les Écoles normales supérieures. Les sites d’experts sont dédiés à l’enrichissement de la formation disciplinaire. Ils permettent aux enseignants d’accompagner les nouveaux programmes et d’aborder des points d’actualité suscitant l’intérêt des élèves et du grand public. De nombreuses ressources utiles pour les itinéraires de découverte, les thèmes de convergence, les travaux personnels encadrés s’y trouvent à l’adresse : 

http://eduscol.education.fr/D0033/PNPvirtuel.htm
Une banque très intéressante d’outils d’aide à l’évaluation diagnostique existe sur le site : http://www.banqoutils.education.gouv.fr/index.php
et sur le site académique de SPCFA: site académique de SPCFA
N’hésitez pas à nous faire parvenir des documents, activités susceptibles d’être diffusés sur ce site, afin de l’enrichir.

Lors de nos venues dans les établissements et dans les classes, nous serons attentifs à vos interrogations dans le souci de faire progresser et réussir tous les élèves, conformément à « la mission du professeur exerçant en collège, en lycée d’enseignement général et technologique ou en lycée professionnel », telle que la définit la circulaire du n°97-123 du 23 mai 1997, parue au B.O.E.N. n°22 du 29 mai 1997. Cette circulaire rappelle votre responsabilité au sein du système éducatif, dans l’établissement et dans la classe.

Nous sommes à votre écoute pour vous aider dans vos diverses missions.

Nous souhaitons la bienvenue dans l’Académie de Strasbourg aux collègues qui nous rejoignent et souhaitons que l’année scolaire qui commence vous apporte beaucoup de succès dans vos activités d’enseignant, de formateur et d’éducateur.

Nous souhaitons à Claude MARANGÉ beaucoup de satisfactions dans ses nouvelles activités.
Brigitte FOURNIER             Gilles LE MOROUX

PS : Cette lettre est téléchargeable sur le site académique de sciences physiques et chimiques.










































































































